
Le logement peut-il être lié à des obligations d'astreinte sans
contrepartie financière ?

Réponse courte

Il est strictement interdit de lier un logement de fonction à des obligations d'astreinte sans contrepartie financière

distincte. L'astreinte doit faire l'objet d'une compensation spécifique, financière ou en repos, conformément à

l'article L.211-23 du Code du travail. Le logement constitue un avantage en nature valorisé indépendamment sur le

bulletin de salaire.

Le logement de fonction et l'astreinte sont deux éléments juridiquement distincts nécessitant des stipulations

contractuelles séparées. L'avantage en nature, soumis à l'évaluation forfaitaire de 20 euros par mois et par

chambre, ne peut tenir lieu de contrepartie d'astreinte. Toute clause fusionnant ces éléments sans compensation

distincte est nulle de plein droit.

Définition

L'astreinte désigne une période pendant laquelle le salarié, sans être à la disposition permanente et immédiate

de l'employeur, doit demeurer joignable pour effectuer un travail au service de l'entreprise en cas de besoin. Elle

se distingue du temps de travail effectif mais requiert une compensation obligatoire prévue à l'article L.211-23 du

Code du travail.

Le logement de fonction constitue un avantage en nature soumis au traitement fiscal applicable et dont la

valorisation suit le barème forfaitaire du règlement grand-ducal du 24 décembre 1997. Ces deux éléments

obéissent à des régimes juridiques et fiscaux strictement distincts.

Conditions d’exercice

L'astreinte et le logement de fonction doivent respecter des conditions propres à chaque dispositif, sans possibilité de

fusion ou de compensation croisée.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
/corpus/rh/83-0001/un-employeur-luxembourgeois-peut-il-proposer-un-logement-de-fonction-a-un-salarie/
/corpus/rh/83-0104/comment-evaluer-forfaitairement-un-logement-de-fonction-a-20-euros-par-chambre-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
/corpus/rh/83-0004/comment-traiter-fiscalement-un-logement-fourni-par-l-employeur-au-luxembourg/


Critère Détail

Prévision contractuelle L'astreinte doit être prévue par écrit dans le contrat de travail ou un avenant signé

Compensation

obligatoire
Versement d'une indemnité financière spécifique ou octroi d'un repos compensateur

Planification préalable Communication au salarié du calendrier d'astreinte dans un délai raisonnable

Repos obligatoire Respect des temps de repos journalier et hebdomadaire pendant les périodes d'astreinte

Distinction sur bulletin
Mention séparée de l'indemnité d'astreinte et de la valeur de l'avantage en nature

logement

Modalités pratiques

La gestion de l'astreinte associée à un logement de fonction requiert une documentation rigoureuse permettant de

distinguer les deux dispositifs.

Étape Détail

Décompte des astreintes Établir un relevé précis des périodes d'astreinte effectuées par le salarié

Compensation financière Verser une indemnité d'astreinte distincte et identifiable sur le bulletin de salaire

Valorisation du logement
Calculer et déclarer séparément l'avantage en nature logement selon le barème

forfaitaire

Conservation des

preuves

Archiver les plannings d'astreinte, les décomptes et les bulletins de salaire pendant dix

ans

Information du salarié
Remettre au salarié un document détaillant ses droits en matière d'astreinte et de

logement

Pratiques et recommandations

Rédiger des clauses contractuelles distinctes pour le logement de fonction et les obligations d'astreinte, en précisant

les modalités de compensation de chaque dispositif.

Vérifier que la compensation d'astreinte respecte les minima prévus par la convention collective applicable au

secteur d'activité.

Mentionner distinctement sur le bulletin de salaire l'indemnité d'astreinte et la valorisation de l'avantage en nature

logement pour garantir la transparence.
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Informer le salarié de la distinction juridique entre les deux dispositifs et de son droit à une compensation spécifique

pour chaque période d'astreinte.

Conserver l'ensemble des documents justificatifs relatifs aux astreintes et au logement pour les présenter à l' ITM en

cas de contrôle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-23 du Code du travail Obligation de compensation des périodes d'astreinte

Art. L.211-24 du Code du travail Définition et encadrement réglementaire des astreintes

Art. L.221-1 du Code du travail Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

RGD du 24 décembre 1997 Barème forfaitaire d'évaluation des avantages en nature

Toute clause liant exclusivement le logement à des obligations d'astreinte sans contrepartie financière distincte est nulle de plein droit.

L'Inspection du travail et des mines peut prononcer des sanctions administratives en cas de non-respect de l'obligation de

compensation, et le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement rétroactif des indemnités d'astreinte dues.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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